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“Chers travailleurs étrangers du secteur de la construction,  
 

si vous êtes encore en Italie ou vous êtes rentrés dans votre pays en raison de la 
situation d'urgence due au Covid-19, n'oubliez pas que le gouvernement italien a 
approuvé une série de mesures spéciales pour vous garantir des prestations, le maintien 

de vos revenus et de votre poste de travail que vous soyez un salarié et indépendant. 
 

Nous résumons ici les principales mesures disponibles: 
 
CIGO (caisse d’assurance) peut indemniser les salariés au motif "Covid-19 

emergency" pour une durée maximale de 9 semaines à compter du 23 février 2020; le 
dispositif doit être appliqué pour toutes les entreprises à partir d'un employé (coopérative 

et artisans compris) 
L'entreprise devra consulter, également en ligne, le syndicat dans les 3 jours suivant 
l'activation de la procédure. Vous devez être un employé au 23 février pour pouvoir 

bénéficier du dispositif et vous n'avez pas besoin de prendre de vacances. 
 

Les sociétés qui ont épuisé leurs instruments ordinaires le 23 février 2020 doivent 
accéder au CIGD (Redundancy Fund) pendant 9 semaines maximum à compter du 23 
février 2020. 

 
Si vous êtes artisan, indépendant avec numéro de TVA ou collaborateur (co.co.co) inscrit 

au registre de l'INPS, une somme de 600 euros vous est prévue pour le mois de mars à 
réclamer auprès de l'INPS sur demande spécifique 
 

Le décret prévoit notamment un congé parental extraordinaire (également pour les 
travailleurs indépendants) pour les deux parents de manière alternative, pour les enfants 

jusqu'à 12 ans ou des primes pour la baby-sitter. Il prévoit aussi l'extension de la loi 104 
et des permis de congés non rémunérés pour des parents avec enfants de 12 à 16 ans, 
avec obligation de préserver le poste de travail. 

⁹ 
N'OUBLIEZ PAS que tous les licenciements sont suspendus depuis le 23 février et 

pendant 60 jours à compter de l'entrée en vigueur du décret, que votre rémunération 
reste inchangée comme prévu par la CCNL et qu’il y aura des incitatives à prendre des 

congés payés pour les indépendants. 
 
IL EST IMPORTANT que vous ne partiez pas d'Italie sans l'avoir communiqué d’abord à 

votre employeur. Si vous avez des doutes ou des questions, appelez nos bureaux 
provinciaux de la FILLEA CGIL et faites-nous confiance! Si vous continuez à travailler, 

n'oubliez pas de respecter strictement les mesures sanitaires requises par l'urgence du 
Covid-19, l'entreprise doit garantir des normes de sécurité spécifiques et des dispositifs 
de protection individuelle adaptés pour garantir votre santé et votre sécurité!" 

 

http://co.co.co/

